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Bourgogne : déclaration au CHSCTREA

Déclaration des personnels FSU au CHSCTREA Bourgogne, le 1er octobre 2015

Les membres de la de�le�gation FSU au CHSCTREA Bourgogne, conforme�ment a� la Note de Service du 17 juillet
2015, ont comple�te� l'annexe n°8 de cette NS, demandant ainsi a� ce que le temps syndical en tant que membre du
CHSCTREA soit inte�gre� a� leur fiche de service. Cette disposition est pre�vue et encadre�e par la Note de service
du 17 juillet.

Or dans nos e�tablissements, les Directions ont rec'u pour consigne de ne pas inte�grer ce temps syndical dans nos
fiches de service, et nos services en sont surcharge�s d'autant, par des rajouts de modules voire de classes (pour la
secre�taire du comite�, 1,35 h hebdomadaire de temps syndical non inte�gre� dans la fiche de service, soit rajout
d'une classe). Le temps de travail en tant que membre du CHSCTREA ne se limite pas au temps de pre�sence ou de
pre�paration des re�unions. Nous prenons ce travail au se�rieux, et demandons a� be�ne�ficier du temps pre�vu
re�glementairement, inte�gre� dans nos fiches de service.

Nous ne comprenons pas pourquoi la re�gle pre�vue n'est pas respecte�e, nous espe�rons une re�gularisation rapide
de la situation.
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